
Tribune des conseillers municipaux d’opposition :
Première mesure anti-crise : augmen-
ter les tarifs de +3,5% !
Lors du Conseil Municipal du
18 décembre 2008, la municipalité a
fait voter l’augmentation de l’ensemble
des tarifs des services à la population
de +3,5 %.
Dans le contexte économique général,
ce n’est pas raisonnable. Les
Courdimanchois ne sont pas épargnés
par la crise et chacun veille à son bud-
get. Alors que, partout dans le monde,
des mesures sont prises par les pou-
voirs publics afin d’améliorer le pou-
voir d’achat, la commune de
Courdimanche, elle, l’affaiblit.
Vos élus d’Union pour Courdimanche

ont dénoncé cette mesure. Car elle ne
se justifie pas : outre que l’inflation sur
2008 est de 2,8 %, celle de 2009, pré-
visionnelle, se chiffrerait aux alentours
de 1 % et le prix des matières pre-
mières a par ailleurs fortement chuté
ces derniers mois.
Alors, à quoi vont servir ces augmenta-
tions ? Certainement pas à améliorer
les services qui ne cessent de se
réduire : 
- Pendant les grèves, pas  de service
minimum légal pour l’accueil des
enfants et la mairie ferme carrément
ses portes;
- Côté évènements récréatifs et fami-
liaux, on élimine aussi ;

- Au fil des intempéries, ni les trottoirs
devant les écoles, ni le gymnase, ni les
voies principales ni les arrêts de bus ne
sont déneigés.
Depuis 10 mois, on ne fait pas à
Courdimanche, on défait. Mais faire,
c’est pour quand ?

Le groupe “Union pour
Courdimanche”

Animés du seul esprit de revanche, les
responsables de l’opposition munici-
pale répandent fausses nouvelles et
calomnies.
Ainsi Monique Hervé, lachée par les
siens, clame haut et fort que l’actuelle
maire utiliserait un véhicule de fonction
communal. C’est évidemment totale-
ment faux, et d’autant plus choquant
que c’est justement Monique Hervé qui
s’était attribuée lors du mandat précé-
dent une Citroën C4 toutes options, aux
frais du contribuable !
Christian Taxil et certains de celles et
ceux qui l’accompagnent usent de
méthodes tout aussi contestables, usant
de la pire démagogie pour faire peur,
n’hésitant pas à déformer les faits, affir-
mant aujourd’hui le contraire de ce
qu’ils défendaient hier. Il est vrai qu’ils

ne sont plus à une trahison
près. Après leur chef, ce sont
leurs idées qu’ils abandon-
nent en rase campagne.
Un exemple ? Ils s’insurgent
contre la hausse modeste des
tarifs périscolaires, mais
omettent sciemment de préciser que
ceux-ci n’avaient pas été réévalués
depuis 2006 pour certains. Qui payerait
la différence si ce n’est l’usager ? Le
contribuable !
Pire, Christian Taxil, ex-adjoint au
maire à l’Urbanisme de Monique
Hervé, essaie de faire croire que nous
voudrions developper « massivement »
l’urbanisation. Il est pourtant bien placé
pour savoir que le projet de la précé-
dente municipalité était de « porter
rapidement Courdimanche à 11 000

habitants ». Et que les Courdimanchois
ont justement choisi l’équipe alterna-

tive parce qu’elle leur garantissait que
Courdimanche restera une petite ville, à
la croissance limitée à 7 500 habitants.
La révision du Plan local d’urbanisme
que nous avons engagée répond à un
objectif clair : protéger de l’urbanisa-
tion les secteurs des Grands Jardins et
de l’îlot Fleury. 

Le groupe “Une Alternative pour la
ville que nous aimons, Courdimanche”,

majorité municipale.

Agir ensemble.
S’opposer à la dégradation program-
mée de notre cadre de vie, à la détério-
ration des services à la population, aux
augmentations des tarifs municipaux
de 3,5 %...  

Monique Hervé, conseillère
municipale élue sur la liste

«Ensemble écrivons la suite»

Expression politique
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